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1 L e Pro je t  

 

1.1 Le contexte général  

La ligne Massy-Valenton accueille à la fois des circulations du RER
1
 C (1 RER C tous les 1/4h jusquô¨ 

Pont-de-Rungis, toutes les 1/2h au-delà vers Massy-Verrières soit, selon le STIF, sur les quatre gares  
5000 voyageurs par jour en moyenne et des circulations TGV

2
 « province ï province » - appelés aussi 

intersecteurs - reliant la faade Atlantique aux r®gions du Nord, de lôEst et du Sud-est de la France (41 
TGV par jour). Ces TGV desservent systématiquement la gare de Massy TGV. Il sôôy ajoute un trafic fret 
de 4 trains en moyenne par jour. 
 

  

                                                      
1
 Réseau Express Régional 

2
 Ou TAGV pour

 
Trains Aptes à la Grande Vitesse
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1.1.1 Les objectifs du projet 

 

Le projet dôam®nagement de la ligne Massy-Valenton vise à fluidifier les circulations des TGV et des 
RER C, au sud de Paris pour permettre dôaméliorer leur fréquence et leur ponctualité. 
 
Sur la partie Ouest, depuis la gare de Massy-Verri¯res jusquôau niveau de la gare des Baconnets, les 
TGV circulent aujourdôhui sur une seule voie dans les deux sens et doivent ensuite sôins®rer dans le trafic 
des RER C. Cette organisation des voies est actuellement génératrice de retards pour les voyageurs des 
RER et des TGV et limite la capacité de la ligne. 
 
Dans ce cadre, lôam®lioration de lôinsertion des trains sur ce tronon ouest donnera la capacité suffisante 
pour, dès 2017 : 

- augmenter lôoffre en TGV interr®gionaux (jusquô¨ 74 TGV par jour dans les deux sens 
confondus dans les gares de province et de Massy-TGV soit 18 TGV supplémentaires par 
rapport à la capacité de la ligne après les travaux en cours de réalisation sur la partie Est (52 
TGV dans les deux sens). 

- doubler le nombre de RER C a minima en heures de pointe comme le prévoit le Schéma 
directeur du RER C (un RER tous les quarts dôheure en gares de Rungis ï La Fraternelle, 
Chemin dôAntony et de Massy-Verrières entre environ 7h et 9h30 le matin et 16h30-19h30 en 
soirée) soit en tout 88 trains par jour ouvrable dans les deux sens. 

- assurer une meilleure régularité des RER et des TGV 
 

Le projet Massy-Valenton est compl®mentaire dôun autre projet plus important, Interconnexion Sud, qui, ¨ 
lôhorizon 2025, accueillera les TGV sur une ligne d®di®e en tunnel. Dans lôattente de ce projet, les 
aménagements de la ligne Massy-Valenton (Est et Ouest) offrent une réponse dès 2017 aux retards des 
RER C et des TGV et à la croissance du trafic voyageur.  

Avis de CELFI :  

La robustesse du syst¯me est un ®l®ment essentiel qui justifie les travaux dôam®nagement sur 
lôinfrastructure. Aussi, la vitesse de circulation des trains nôest pas un crit¯re fort : les vitesses de 
circulation des trains ne doivent pas excéder 70km/h sur ce tronçon.  

 

Avis de CELFI :  
 
Sur cette illustration, une partie de Massy et les villes de Wissous et Antony sont impactées par les effets 
acoustiques li®s ¨ lôaugmentation des trafics. Il nôest pas mentionn® sur cette carte les nuisances des 
vibrations. 
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1.1.2 Historique du projet et de la concertation 

 
2003-2005 ï Concertation sur le projet Massy -Valenton, secteur s Ouest et Est  
Un premier projet dôam®nagement de la ligne avait ®t® pr®sent® par R®seau Ferr® de France (RFF) en 
2003. Suite ¨ lôopposition rencontr®e sur les territoires des communes dôAntony et Wissous, le projet 
initial a ®t® scind® en deux parties lôune ¨ lôEst entre Villeneuve-le-Roi et Rungis, , lôautre ¨ lôOuest entre 
Rungis et Massy. 
 
A lôEst, un accord a ®t® trouv® sur des mesures d'insertion (murs antibruit principalement) 
compl®mentaires aux travaux dôam®nagement des voies. La r®alisation des travaux pour la partie Est a 
débuté en 2012 pour une mise en service prévue en 2015.  
 
A lôOuest, les habitants et les élus locaux ont affiché leur désaccord vis-à-vis du projet - notamment à 
Antony, o½ les habitants se sont oppos®s ¨ la construction dôun mur de sout¯nement le long de la rue des 
Chênes, envisagée par RFF en raison de lô®largissement de la plateforme ferroviaire pr®vu par le projet. 
Ce mur, situé en face de maisons, aurait eu un impact très fort sur la qualité de vie de leurs habitants. 
Les riverains dôAntony et de Wissous sôopposaient ®galement au projet initial en lôabsence de toute 
mesure de protection entre le pont des Garennes à Antony et sur le territoire de la commune de Wissous.  
RFF a pris acte de cette position et a recherch® une nouvelle solution qui ®vite lô®largissement de la 
plate-forme ferroviaire et ne n®cessite plus la construction dôun mur de sout¯nement. 
Cette nouvelle solution a été proposée à la concertation entre novembre 2011 et février 2012. 
 
Ajout de Citoyens à Antony : 
En 2008, le Maire d'Antony s'engageait publiquement à "refuser de contribuer financièrement à tout projet 
de suppression du passage à niveau de Fontaine-Michalon n'incluant pas l'enfouissement des voies 
ferrées" et considérait "l'enfouissement des voies comme seule alternative au projet". 
 
2011 ï 2012 ï Concertation L300 -2

1
 sur le projet Massy -Valenton, secteur Ouest  

Afin dôexaminer les conditions auxquelles le projet peut être réalisé, RFF, après délibération des conseils 
municipaux, a invité les habitants des villes de Massy, Antony et Wissous et dôautres acteurs 
potentiellement intéressés par le projet (Association des Usagers des Transports, Association 
Interconnexion Sud) à des ateliers de concertation entre novembre 2011 et février 2012. Organisée sous 
lô®gide dôune garante ind®pendante, cette concertation a permis de recueillir de nombreuses 
contributions, disponibles sur le site Internet du projet: www.ligne -massy -valenton.com  

Sur la base des échanges lors de cette concertation et en accord avec les membres du comité de 
pilotage (lôEtat, la R®gion Ile-de-France, la Région Bretagne, la Région Pays de la Loire, la Région 
Centre, la Région Aquitaine, la Région Poitou-Charentes, les Conseils généraux du Val-de-Marne, des 
Hauts-de-Seine et de lôEssonne, la RATP, le STIF), RFF a pris la d®cision de : 

 Retenir lôoption dôam®nagement ferroviaire ayant le moins dôimpact sur les riverains et les 
voyageurs : création dôun saut de mouton et dôune seconde voie de TGV entre les gares de 
Massy-Verrières et des Baconnets, 

 Intégration technique de la suppression du passage à niveau Mirabeau (PN9) dans le projet 

 Porter le projet en enquête publique en 2013, 

 Mettre en îuvre un programme de protection allant notamment au-delà de la règlementation des 
riverains ¨ d®finir pr®cis®ment avec eux avant lôenqu°te publique. 

 
2012 ï 2013 ï Concertation pr®paratoire ¨ lôenqu°te publique sur le projet Massy-Valenton, 
secteur Ouest  
Une seconde phase de concertation a ®t® men®e par RFF entre octobre 2012 et f®vrier 2013 sous lô®gide 
de la garante de la concertation. Organisée par quartier correspondant à différents secteurs riverains de 
la ligne, cette concertation a eu pour objectif de préciser les demandes des protections des riverains et 
les solutions de suppression du passage à niveau avant de soumettre le projet à enquête publique. 

                                                      
1
 On appelle concertation L-300-2 les concertations r®glementaires men®es au titre de lôarticle L300-2 du code de 

lôurbanisme. 
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Avis de CELFI : 
 
Sur ce dernier paragraphe, un des objectifs importants pour lesquels les Riverains ainsi que CELFI ont 
accept® la concertation est de d®finir les moyens de protection ¨ mettre en îuvre pour r®duire les 
nuisances. 
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1.2 Les caractéristiques du projet suite à la concertation L 300 -2 

 

1.2.1 Aménager les voies 

 
A la suite de la concertation L300-2, la 
solution dôam®nagement des voies entre 
la gare de Massy-Verrières et la gare des 
Baconnets par la cr®ation dôun saut de 
mouton et dôune seconde voie TGV est 
apparue comme la solution techniquement 
r®alisable ayant le moins dôimpacts sur 
lôenvironnement des riverains et sur le 
trafic des voyageurs.  
 
Pour optimiser lôinsertion urbaine de cette solution dans la ville, il a été demandé par les riverains à RFF 
de :  
 

 Prolonger lôencaissement de la voie TGV le long du Chemin lat®ral et réaliser un écran anti-bruit 
afin de masquer complètement les TGV. Cela se traduirait par un encaissement supplémentaire 
de la 2

e
 voie TGV de 1,5 à 2 mètres en fond de rue. Ce point est toujours en cours dô®tude ¨ 

cause dôune conduite de chauffage.  
 

 Travailler sur la position du nouveau saut de mouton ou sur la hauteur des voies du RER B pour 
laisser lôespace ¨ la r®alisation dôun merlon en terre. Suite aux études ce point est apparu 
possible.  

 
Ces ®l®ments ont fait lôobjet de points dôinformation au cours de cette deuxi¯me phase de concertation. 
 
Avis de CELFI : 
 
 « TGV est apparue comme la solution techniquement r®alisable ayant le moins dôimpacts sur 
lôenvironnement des riverains et sur le trafic des voyageurs » ici, lôenfouissement a ®t® demand®. RFF, 
pour des raisons de coûts et dôinterruption de trafic a ®cart® lôoption dôenfouissement.  
 

1.2.2 Protéger les riverains 

 
Les aménagements de voies vont permettre une augmentation du trafic : au maximum jusquô¨ 33 TGV et 
85 RER C par jour et dans les deux sens de plus quôaujourdôhui

1
. De Massy à Wissous, il est donc 

n®cessaire dô®tudier des mesures de protection adapt®es pour accompagner les am®nagements. 
 
La r®glementation pr®voit des seuils ¨ partir desquels les riverains doivent °tre prot®g®s. Côest en partant 
de cette base, que les études acoustiques portant sur la réalisation du projet Massy-Valenton Ouest ont 
été présentées en concertation et mises en perspective avec les nuisances aujourdôhui ressenties par les 
riverains.  
 
Lors de la premi¯re phase de concertation un programme dô®cran, de merlon et de protection de façade a 
été arrêté avec les habitants sur les critères suivants : 

 Prise dôhypoth¯se de trafic maximaliste pour dimensionner les protections acoustiques 

réglementaires, c'est-à-dire capacité maximale de la ligne avec une augmentation de la capacité 

sur les LGV radiales (ERTMS) et une vitesse des TGV  à 110 km/h. 

                                                      
1
 pour les RER C la demande du STIF ne concerne quôune augmentation au quart dôheure aux seules heures de 

pointe, les jours ouvrables soit environ une dizaine de trains par jour et par sens ; pour les TGV la capacité de 

circulation maximale de la ligne est de 23 TGV supérieure à celle actuelle.  
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 Réalisation de protections acoustiques pour les rues en limite de protection au titre de la 

réglementation sur le bruit (avec hypothèses maximalistes) 

 Réalisation de protections acoustiques pour les quartiers en multi exposition au bruit.  

 
Cette concertation a permis de d®finir un programme de protection compos® dô®crans, de merlon et de 
mesures au niveau du rail. 
 
La concertation L300-2 a permis de définir avec les riverains les bases dôun programme de protection 
allant au-delà des seuils de protection demandés par la réglementation. Pour chaque solution envisagée, 
ont ®t® ®tudi®es lôefficacit® attendue, les modalit®s dôinsertion dans le cadre de vie des riverains et 
lôampleur des travaux n®cessaires. Le comit® de pilotage a demand® ¨ RFF de : 
 

 Mettre en place des solutions anti-bruit et anti-vibrations innovantes sur les futures portions de 
voies 

 

 Réaliser tous les écrans et merlons anti-bruit définis pendant la concertation et les protections 
compl®mentaires techniquement r®alisables et dont lôeffet anti-bruit est avéré 

 

 Réaliser des protections de façade pour les immeubles de grande hauteur en limite des seuils 
réglementaires de bruit.  

 
RFF sôest ®galement engag® à construire les horaires de la ligne sur une vitesse de base de 90 km/h au 
maximum et de définir les protections acoustiques pour 110 km/h. 

 

Avis de CELFI :  

 

RFF sôest engag®, durant la concertation, ¨ limiter la vitesse de circulation des TGV ¨ 90km/h. CELFI a 

demandé constamment que la vitesse de circulation des TGV soit ramenée à 70km/h. 

Ci-après, le tableau des protections issues de la concertation L300-2 : 
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1.2.3 Supprimer le passage à niveau à Fontaine-Michalon à Antony 

 
Lôaugmentation du trafic des trains renforcera lôeffet de coupure cr®® par ce passage ¨ niveau dôores et 
d®j¨ class® comme pr®occupant. Il est donc opportun dôenvisager sa suppression. RFF a donc recherch® 
en lien avec la Mairie dôAntony une solution permettant à la route et aux voies ferrées de ne pas se 
croiser, tout en assurant la circulation des piétons et en préservant les commerces situés à proximité. 

La concertation L300-2 a permis dôexpliquer quôun 
enfouissement de la voie ferr®e nô®tait pas envisageable 
pour les organisateurs des transports en Ile-de-France 
(RATP, STIF, RFF) compte tenu de la longue interruption 
de circulation des RER B, C et des TGV 
quôoccasionneraient les travaux (pour une dur®e de 
plusieurs mois). Les participants ont par ailleurs refusé de 
faire passer la route au-dessus de la voie ferrée à cause 
de son impact visuel et acoustique. Cette première phase 
de concertation a permis de faire émerger 8 variantes de 
boucles routières qui ont été examinées lors de la seconde 
phase de concertation.  
 

Le financement de ce projet de suppression du passage à niveau est distinct du projet Massy-Valenton 
Ouest.Cependant, et comme indiqué à maintes reprises dans cette seconde phase de concertation, il fait 
techniquement partie du projet et sera int®gr® ¨ lôenqu°te publique.  
 
Avis de Citoyens à Antony : 
 
1.2.4 Faire bénéficier les habitants des quartiers de l'aménagement de la ligne : 
 
Des associations ont demandé à ce que l'aménagement, s'il devait se faire, comporte des retombées 
positives sur les quartiers traversés. En particulier, elles demandent :  
- la création d'une gare de RER-C aux Baconnets, par extension de la gare RER-B ; 
- la réfection (notamment en termes de sécurité des collégiens et des lycéens) de la gare de Chemin 
d'Antony. 
 
 
Avis de CELFI :  
 
Le financement du PN9 est peut-être distinct, cependant, la suppression du PN9 est intimement liée au 
projet Massy-Valenton : il ne peut pas être traité sans Massy-Valenton. CELFI observe quôil nôa ®t® fait 
par la Mairie dôAntony ¨ aucun moment de discussion ou de proposition sur la refonte du quartier que ce 
projet va engendrer 
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2  Une concertation pr®paratoire ¨ lôenqu°te 
publ ique  

2.1 Lôobjet de la concertation 

 
La phase de concertation mise en place entre octobre 2012 et février 2013 est une concertation 
volontaire, côest-à-dire quôelle nôest pas obligatoire au regard de la loi ¨ la diff®rence de la concertation 
men®e lors de la premi¯re phase qui entrait dans le cadre r®glementaire de lôarticle L300-2 du Code de 
lôurbanisme. Cette concertation volontaire permet de pr®parer lôenqu°te publique sur les communes 
dôAntony, de Wissous et de Massy et ainsi de définir avec les habitants, les protections acoustiques  et la 
solution de suppression du passage à niveau qui y seront versées au dossier dôenqu°te publique.  
 
La concertation a pour objectif de : 
 

 Pr®ciser localement lôemplacement et   la 
dimension, la qualité, des protections 
acoustiques et leur intégration 
paysagère réglementaire ou non. 

 

 Informer de lôavanc®e des ®tudes de 
tracé des voies et de réduction du 
bruit et des vibrations sur les rails. 

 

 Affiner le tracé de la route et les 
mesures de protections pour 
supprimer le passage à niveau de 
Fontaine-Michalon. 

 
Les caractéristiques des protections seront, après validation du Comité de pilotage, intégr®es ¨ lô®tude 
dôimpact et soumises ¨ Avis de lôAutorit® Environnementale. Le compte-rendu de cette concertation et 
lô®tude dôimpact sont des pi¯ces du dossier dôenqu°te publique qui sera soumis aux habitants ¨ lôautomne 
2013. 
 
Avis de CELFI :  

CELFI constate un réel progrès et confirme que la concertation, volontaire et non obligatoire est une 
grande avancée. Cette concertation a permis de demander en plus des protections acoustiques, des 
protections contre les vibrations. Les riverains attendent leurs mises en application. 

Avis de Citoyens à Antony :  

Citoyens à Antony demande que soient intégrées dans la concertation les mesures anti vibrations, les 
éventuelles indemnisations des riverains pour dépréciation de patrimoine et troubles de jouissance pour 
les propriétaires et locataires. 

2.2 Le calendrier et les quartiers concernés  

 
Cette nouvelle phase de concertation ®tait programm®e pour les mois dôoctobre, novembre et d®cembre 
2012.  
Cependant, le calendrier électoral a nécessité un décalage de la concertation. Compte tenu des élections 
législatives partielles qui ont eu lieu dans la 13

e
 circonscription des Hauts de Seine les 9 et 16 décembre 

2012, les ateliers prévus à Antony ont été décalés aux mois de janvier et février 2013, conformément aux 
usages de la Commission Nationale du Débat Public et à la demande de la garante. 
En revanche, les réunions prévues à Wissous ont été maintenues aux mois dôoctobre et novembre 2012. 
 



 

 
RFF ï Compte-rendu des ateliers de concertation pr®paratoire ¨ lôenqu°te publique sur le projet  
Massy-Valenton secteur Ouest - Mars 2013 

    

 

10 

Afin de pouvoir traiter les mesures de protections acoustiques et les caractéristiques de lôinfrastructure au 
plus proche des riverains, les ateliers ont été organisés par quartiers : 

 Le quartier Massy-Verrières Les Baconnets : de la gare de Massy-Verrières jusque la gare des 
Baconnets, 

 Le quartier de Fontaine Michalon : de la gare des Baconnets jusque lôavenue du G®n®ral Leclerc, 

 Le quartier du Chemin dôAntony et de la rue du Chemin de Fer : de lôavenue du Général Leclerc 
jusque la gare de Chemin dôAntony, 

 Les riverains de la ligne dans la commune de Wissous. 
 
 
Avis Citoyens à Antony : 
 
Bien que certaines r®unions nôaient pas pu °tre organis®es dans des locaux municipaux mis ¨ disposition 

à proximité des quartiers concernés. 
 
Avis de CELFI :  
Sur chacun des quartiers, il a été demandé par les riverains que des mesures de protection soient prises 
pour traiter les phénomènes de vibration. 

 

2.3 Le rôle de la garante désignée par la Commission Nationale du Débat Public  

 
 

Personnalité indépendante, Madame Laurence de 
Carlo a été désignée garante de la concertation par la 
Commission Nationale du Débat Public

1
, à la suite de 

la sollicitation de RFF. La mission comprend trois 
types dôinterventions : 

Å Observation et analyse du déroulement de la 
concertation,  

Å Facilitation des échanges entre les participants de 
la concertation,  

Å Rôle de recours afin de répondre aux demandes 
formulées par les participants à la concertation (y 
compris RFF si nécessaire).  

 

La garante veille tout particulièrement :  

 Á lôinformation sur le projet et les ®tapes du processus d®cisionnel aupr¯s des populations 
concernées, 

 Á favoriser la participation et lôexpression du public au cours de la concertation, 

 Á la qualité générale du dispositif de concertation mis en place par RFF,  

 Á ce que la concertation accompagne bien les principales ®tapes dôavancement du projet jusquô¨ 
sa mise en service. 
 

Sa mission a débuté lors de la concertation L300-2 (fin 2011) et se poursuivra dans le cadre de la 
concertation continue. Elle est régulièrement informée par RFF. 

Dans le cadre de cette concertation préparatoire ¨ lôenqu°te publique, elle a participé, sur proposition des 
membres du Comité de Suivi, ¨ la seconde r®union de chaque atelier ainsi quô¨ lôensemble des r®unions 
de lôatelier du Quartier de Fontaine Michalon.  

                                                      
1
 CNDP : Commission Nationale du Débat Public, autorité indépendante organisant les débats publics et préconisant les 

concertations en France. 
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2.4 Processus dô®laboration du dispositif de concertation 

 
La concertation est pensée comme un dispositif continu accompagnant lôensemble du projet, jusquô¨ sa 
mise en service prévue en 2017. Ce dispositif est adapté en lien avec les acteurs du territoire réunis au 
sein du Comité de Suivi de la Concertation. Ce Comité de Suivi  de la concertation réuni des élus 
représentants les Maires des communes concern®es et les associations sôexprimant sur ce dossier. Il a 
pour objectif de se prononcer sur les modalit®s de concertation et de suivre lô®volution du projet. 
 
Ce comité est composé à date de : 

o La garante de la concertation 
o Mairie dôAntony  
o Mairie de Wissous  
o Association les Amis du Beauvallon  
o Association CDR MaVal (Comité de défense des riverains de la ligne Massy-Valenton) 
o Association CELFI (Comité Environnemental des Lignes Ferroviaires dôInterconnexion Sud) 
o Association Citoyens à Antony  
o Syndic de la résidence du 85 rue Mirabeau  
o Association des Habitants du Quartier Pajeaud  
o Union Départementale des Locataires Indépendants  

 
En amont de cette concertation pr®paratoire ¨ lôenqu°te publique, la réunion du Comité de suivi de 2 
octobre 2012 a permis dôadapter plusieurs points du cadre et du dispositif de la concertation

1
. 

 
Les principaux sont que : 

- La concertation L300-2 sur le projet Massy-Valenton Ouest sôest d®roul®e dans la 
perspective dôune r®alisation du projet Interconnexion Sud ¨ lôhorizon 2025. Dans le cas où 
cette perspective serait remise en cause par une d®cision minist®rielle dôajournement du 
projet Interconnexion Sud, le sujet sera dans un premier temps discuté au sein de comité de 
suivi pour définir à quelles nouvelles conditions le projet Massy-Valenton Ouest pourrait se 
poursuivre ou sôinterrompre.  

- Les réunions ont été animées par Jean-Pierre Tiffon, consultant. 
- Les membres du comité de suivi de la concertation disposent de la documentation remise en 
atelier une semaine avant les ateliers pour pr®parer leur contribution. RFF a indiqu® quôil 
sôefforcerait de les transmettre le plus en amont possible en fonction de leur finalisation par 
les bureaux dô®tude. 

 
En cours de concertation, suite aux r®clamations de certains participants sur les modalit®s dôinformation 
et de d®roulement des r®unions dôateliers, la garante a demand® lôenvoi des dossiers dôinformation aux 
participants entre 7 et 4 jours avant chaque réunion.  
 
A lôissue de cette phase de concertation et sur la base des comptes-rendus dôatelier, RFF a r®digé ce 
présent compte-rendu qui présente les avis exprimés lors de la concertation sur le projet et sur les 
protections acoustiques, vibratoires, paysag¯res lôaccompagnant et les demandes sur la valeur des 
propriétés et les liens avec le projet Interconnexion Sud. Ce compte-rendu est adressé au Président de la 
Commission Nationale du Débat Public (CNDP). 

De même, la garante rédige un rapport sur les conditions de déroulement de la concertation et ses 
r®sultats, et lôadresse aux pr®sidents de RFF et de la Commission Nationale du D®bat Public et pour 
information aux membres du comité de suivi 

Le compte rendu de la garante et le bilan de RFF sont publiés sur le site www.ligne-massy-valenton.com 
et sont int®gr®s au dossier dôenqu°te publique. 

Sur la base de ces documents, RFF, en tant que ma´tre dôouvrage, et apr¯s avis du Comit® de Pilotage 
du Projet, intégrera les modifications quôil aura  retenues des caractéristiques des protections et des 
infrastructures dans le dossier ®tude dôimpact et les autres pi¯ces du dossier dôenqu°te publique. Le 

                                                      
1
 Compte rendu de la réunion relu par les participants en annexe.  

http://www.ligne-massy-valenton.com/
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dossier dô®tude dôimpact sera ensuite rendu public lors de lôenqu°te dôutilit® publique, ainsi quôaux 
membres du Comité de Pilotage du projet. 

Avis Citoyens à Antony : 

Il a ®t® express®ment demand® que soient prises en compte les mesures ®ventuelles dôindemnisation 
des riverains pour dépréciation de leur propriété ou conditions de jouissance de ces biens. 

Des membres du comité de suivi ont demandé que préalablement au dépôt du dossier par le maitre 
dôouvrage, celui-ci leur soit communiqué pour information.
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2.5 Les moyens dôinformation et dôexpression mis en place 

 
Les modalités de la concertation sont formalisées dans le règlement de fonctionnement de la conduite 
de la concertation pr®paratoire ¨ lôenqu°te publique. Ce règlement a été soumis pour avis aux 
participants du comité de suivi et validé par la garante. Ce document présente également les principes de 
la concertation, le cadre du compte-rendu et des suites qui lui seront données.  
 
Plusieurs modes dôinformation et dôexpression ont ®t® mis en place tout au long de la concertation 
pr®alable ¨ lôenqu°te publique : 
 

Dix réunions de travail  ont été organisées, dans le cadre de 4 ateliers locaux. 
Ouverts à tous, ces ateliers par quartier ont permis aux participants de produire un travail collectif sur les 
principales caractéristiques du projet :  
 

o Lôint®gration des ®crans anti-bruit et des merlons, les mesures anti-vibration dans 
lôenvironnement des quartiers de Massy-Verrières les Baconnets, de Fontaine-Michalon, de 
Chemin dôAntony/Rue du Chemin de Fer et de Wissous; 

o la suppression du passage à niveau de Fontaine Michalon.  
o demande dôôindemnisation des propriétaires pour dépréciation de biens immobiliers ou de 

jouissance induit par ce projet.  
 
Avis de CELFI : Les r®unions ont permis aussi dôaborder des demandes de refaire toutes les voies à neuf 
avec traitement anti-vibratoire sur tout le territoire. Les voies ont ®t® refaites, pour lôessentiel en 1976, 
elles ont donc 37 ans et le renouvellement des voies se fait tous les 30 ans en pratique (info RFF). 
 

Une visite de terrain chez quatre habitants de la rue Ricquebourg à Antony a complété ce 
dispositif.. Elle visait à préparer la réunion spécifique demandée par les riverains.  
 
Le site Internet  du projet www.ligne-massy-valenton.com a permis aux participants de consulter 
tous les documents dôinformation sur le projet et la concertation, mais aussi de d®poser en ligne 
un avis ou une contribution. 

 
Une lettre dôinformation et des courriers dôinvitation ont été diffusés aux riverains de la ligne. 

 
Avis de CELFI : 
Il y a eu des ratés dans la diffusion des lettres é 
 
Lô®quipe projet RFF charg®e du suivi de lôensemble de cette concertation ®tait la m°me que lors de la 
concertation L300-2. Elle comprenait, sous la responsabilité de Vincent Desvignes (Directeur adjoint de la 
Direction du développement et des Investissements) : Fabien Guérin (chef du projet Massy-Valenton 
Ouest) et Matthieu Bony (chargé de mission concertation) épaulé par Marion Leloutre, puis Josselin 
Abrivard (stagiaires chargés de concertation). Le directeur régional François Régis Orizet supervisait le 
fonctionnement de lô®quipe.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.ligne-massy-valenton.com/
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2.6 Dispositif dôinformation  

 
 

ü [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
 

Le dispositif mis en place par lô®quipe projet ¨ lôouverture de la concertation avait pour objectif principal 
dôinciter le plus largement les personnes concernées à venir aux ateliers et à participer aux 
échanges.  
 
 
Ce dispositif dôinformation a ®t® relay® par les sites internet des mairies dôAntony et de Wissous et a 
donné lieu à la publication de deux articles dans la presse, dans Le Parisien et dans Le Républicain de 
lôEssonne.et lôinformation diffus®e par certaines associations membres du comit® de suivi. 
 
 

o La diffusion de la lettre dôinformation num®ro 2 
 
La lettre dôinformation num®ro 2 du projet  a été diffusée les 3 et 4 janvier 2013 dans toutes les boîtes 
aux lettres dôun p®rim¯tre dôenviron 300 m¯tres de part et dôautre de la ligne. 
 
Avis de CELFI :  
 
La diffusion nôa pas ®t® r®alis®e ¨ 100% tel que pr®sent®e é 
 




























































































































